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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reglementation
Question écrite n° 47300

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui preciser la suite que le
Gouvernement envisage de reserver au rapport sur la modernisation du droit des societes qui lui a ete remis en
juillet 1996. Il souligne notamment la proposition preconisant « une levee reciproque du secret professionnel
entre les commissaires aux comptes de la societe mere et ceux des filiales ». Cette proposition serait
effectivement de nature a contribuer a clarifier les relations entre une societe et ses filiales.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice fait connaitre a l'honorable parlementaire qu'un projet de loi relatif au
droit des societes et des entreprises en difficulte est actuellement en cours d'elaboration. Ce projet sera
prochainement depose devant le Parlement. Il fait suite a la recente remise au Premier ministre, par le senateur
Philippe Marini, d'un rapport sur la modernisation du droit des societes qui contient de nombreuses propositions
dont celle evoquee par l'honorable parlementaire. Celles-ci font chacune l'objet d'un examen attentif et devront
repondre au necessaire imperatif de coherence globale du projet. C'est pourquoi, il n'est pas possible, en l'etat,
de repondre a la question posee. Toutefois, il sera tenu le plus grand compte des preoccupations exprimees.

Données clés

Auteur : M. Deprez Léonce
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47300
Rubrique : Societes
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 janvier 1997, page 196
Réponse publiée le : 10 mars 1997, page 1238

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47300
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

